
 
 
 
              

             

 

 

 

 

Au mois de février 2018, le niveau de l’offre des produits agricoles, notamment les céréales locales a 

continué à baisser sur les marchés suivis à cause de l’épuisement des stocks dans la majorité des 

zones de production. Parallèlement, des importations transfrontalières de riz étuvé avec la Côte 

d’Ivoire et le Mali se sont intensifiées et ont permis de renforcer les stocks existants de riz local. Par 

ailleurs, la tendance des prix  est à la hausse comparativement à la même période de l’année passée 

et on constate la stabilité pour la majorité des produits par rapport au mois passé. 

A Kankan, la hausse a été enregistrée pour le riz étuvé local et le riz étuvé importé  tandis que les 

autres produits sont restés  stables. 

A Siguiri,le marché a été approvisionné  en riz étuvé et mil par Senko, Nzérékoré et  la République du 

Mali. Cependant, le prix du riz étuvé n’a pas connu de changements  notables par rapport au mois 

passé. Par contre, le mil a enregistré une hausse  suite à la montée du taux de change du francs CFA 

ces derniers temps. Et les autres produits ont connu la stabilité. 

A Mandiana, à part  le maïs jaune qui a connu une variation à la hausse, les autres produits sont 

restés inchangés par rapport au mois passé. L’augmentation du prix du maïs jaune s’explique par une 

forte  demande de la part des  commerçants grossistes  pour répondre aux besoins des fermiers 

avicoles de la Moyenne Guinée. 

Sur le marché agricole de Kouroussa, la même stabilité a été constatée pour quasiment tous les 

produits sauf pour le riz étuvé local qui a varié dans le sens de la hausse. Cette hausse du prix du riz 

local se traduit par la forte pression de la demande pour ce produit. Par ailleurs,le mil et sorgho ont 

été absents.  

Sur le marché de Kérouané, il a été constaté l’absence du sorgho, de l’igname et du manioc sec ; en 

plus, une hausse de prix a été constatée pour le  riz étuvé local, le fonio, le maïs jaune, le mil suite à 

un niveau faible de l’offre pour ces produits par rapport à la demande ; par contre, les autres produits 

sont restés inchangés. 

A Beyla en région forestière, la même hausse de prix a été constatée pour le riz étuvé local, le riz 

étuvé importé et le sorgho ; cependant, le mil a été absent et les autres produits ont connu la  

stabilité. 

A Kissidougou, les variations de prix et à la hausse ont concerné le fonio, le maïs jaune et le manioc 

sec dû à leur offre en deçà de la demande ; la stabilité a été enregistrée pour les autres produits. 

 

A Guéckédou, le marché a été caractérisé par une stabilité de prix pour la majorité des produits. Par 

contre, la hausse a été notée pour le riz étuvé importé et l’igname.  
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Différentiels de prix par rapport à Février  

 Kankan : hausse de 2% pour le riz étuvé local, 8% pour le riz étuvé importé ; stabilité pour le 

maïs jaune, le mil, le sorgho, la banane plantain, l’igname et le manioc sec. Comparés à la 

même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 10% pour le riz étuvé local, 

40% pour le maïs jaune, 60% pour le sorgho, 56% pour l’igname, 76% pour le manioc sec ; une 

baisse de 9% pour le mil, 8% pour la banane plantain. 

 Siguiri : hausse de 18% pour le mil ; stabilité pour le riz étuvé local, le riz étuvé importé, la banane 

plantain, le manioc sec, le fonio et le maïs jaune. Comparés à la même période de l’année 

précédente, les prix sont à la hausse de 7% pour le fonio, 44% pour le mil ; baisse de 3% pour 

le riz étuvé importé, 12% pour le maïs jaune, 7% pour le manioc sec, 24% pour l’igname ; 

stabilité le riz étuvé local et la banane plantain. 

 Mandiana : hausse de 33% pour le maïs jaune ; stabilité pour le riz étuvé local, le riz étuvé 

importé, le manioc sec, le sorgho, le mil et la banane plantain. Comparés à la même période de 

l’année précédente, les prix sont à la hausse de 47% pour le manioc sec ; baisse de 7% pour le riz 

étuvé local, le mil et le fonio, 8% pour le riz étuvé importé, 14% pour la banane plantain. 

 Kouroussa : hausse de 2% pour le riz étuvé local ; stabilité pour le riz étuvé importé, le fonio, 

le maïs jaune, la banane plantain, l’igname et le manioc sec. Comparés à la même période de 

l’année précédente, les prix sont à la hausse de 8% pour le riz étuvé importé, 67% pour le 
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Kankan 6600 6500     7000 2600 5000 4000 5500 7000 3000 

Siguiri 6 500 5 800 7 500 2200 6500 - 6000 3500 3200 

Mandiana 6500 6000 6500 2000 6500 2500 6000 10000 2500 

Kouroussa 6600 6500 10000 3000 - - 7000 6000 1000 

Kérouané 6500 6500 6500 3000 6500 - 5000 - - 

Beyla 5200 5500 4500 2000 3000 2500 10000 10000 2400 

Kissidougou 6000 6000 6500 2700 5500 2500 5000 10000 2500 

Guéckédou 5000 5500 7000 - 3500 - 5100 5000 1000 

Prix aux consommateurs  (FG/Kg) 

 

 

 

 -

 1 000

 2 000

 3 000

 4 000

 5 000

 6 000

 7 000

 8 000

évolution du prix du riz étuvé local

juillet

aout

sept

Oct

Nov

Déc

Jan

Fév



 
 
 

fonio, 20% pour le maïs jaune et l’igname, 17% pour la banane plantain ; baisse de 23% pour 

le manioc sec, 6% pour le riz étuvé local. 

 Kérouané : hausse de 18% pour le riz étuvé local, 8% pour le fonio et le mil, 20% pour le maïs 

jaune ; stabilité pour le riz étuvé importé. Comparés à la même période de l’année 

précédente, les prix sont à la hausse de 18% pour le riz étuvé local, 30% pour le fonio ; baisse 

de 7% pour le mil ; stabilité pour le riz étuvé importé, le maïs jaune et la banane plantain. 

 Beyla : hausse de 16% pour le riz étuvé local, 15% pour le riz étuvé importé, 67% pour le 

sorgho ; stabilité pour le fonio, la banane plantain, le manioc sec et l’igname. Comparés à la 

même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 4% pour le riz étuvé local, 

18% pour le riz étuvé importé ; baisse de 22% pour le fonio, 20% pour le maïs jaune, 14% pour 

le manioc sec. 

 Kissidougou : hausse de 8%  pour le fonio et le maïs jaune, 67% pour le manioc sec ; stabilité 

pour le riz étuvé local, le riz étuvé importé, le mil, le sorgho, la banane plantain et l’igname. 

Comparés à la même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de 9% pour le 

riz étuvé local, 5% pour le riz étuvé importé. 

 Guéckédou : hausse de 2% pour le riz étuvé importé, 11% pour l’igname ; stabilité pour le 

fonio, le maïs jaune, le mil, le sorgho, la banane plantain et le manioc sec. Comparés à la 

même période de l’année précédente, les prix sont à la hausse de11% pour le riz étuvé local, 

4% pour la banane plantain ; baisse de 4% pour le riz étuvé importé, 18% pour le fonio ; 

stabilité pour le manioc sec. 

 

 La région de Kankan 

La situation alimentaire est globalement bonne dans la région. Le niveau de l’offre des produits   

agricoles  notamment les céréales est certes en baisse mais les stocks de riz local et de riz importé 

ordinaire renforcés  par des quantités de riz étuvé venues du Mali et de la Côte d’Ivoire couvrent les 

besoins alimentaires des ménages. En plus, les produits maraichers sont disponibles sur les marchés 

favorisant ainsi la diversité alimentaire au niveau de bon nombre de ménages. 

En milieu rural  la situation alimentaire est marquée par l’amélioration du pouvoir d’achat de 

nombreux paysans grâce à la vente des noix de cajou dont la campagne s’intensifie de plus en plus. 

 La région forestière 

La situation alimentaire est bonne dans l’ensemble malgré la hausse de prix observée pour les 

produits agricoles locaux sur les marchés de la région. Elle se traduit par la disponibilité de divers 

produits alimentaires sur les marchés notamment les légumes et fruits  renforcée par le riz importé 

ordinaire. 
Pour les remarques, suggestions et observations, bien vouloir s’adresser au chargé des prix et 

commercialisation d’AGUISSA à l’adresse suivante : mandjoukourouma10@gmail.com; tel : +224 620 93 28 
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